Entête du CPAS + coordonnées

Attestation délivrée à la demande de l’intéressé dans le cadre du régime locatif social: qualité de "personne qui se trouve dans un cas d’extrême urgence sociale"
Par la présente, le Centre Public d’Action Sociale de ………………………………………… 
atteste, sur base des éléments en sa possession, 
que M….. (Monsieur et /ou Madame) ………..…………………..… répond(ent) à la priorité d'extrême urgence sociale telle que précisée à l'article 17 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 septembre 2007
.

La priorité résulte: (à cocher) 

- d’un événement calamiteux
,

- de la qualité de sans abri
,

- du départ du logement suite à des violences conjugales
.

Service:

Agent traitant: …………………………………………………... (coordonnées) 

Fait à ………………………………………….… , le ………………….

Le Secrétaire                                                                                 Le Président

Annexe:
A titre informatif, le "ménage sans abri" est défini comme suit: 
· Soit le ménage qui, pendant le mois précédant la prise en location d’un logement salubre,  
· soit n’a joui d’aucun droit, réel
 ou personnel
, lui assurant l’occupation d’un logement
· soit a été hébergé - à titre exceptionnel ou temporaire:

- 
par des personnes
;
- 
ou par des institutions
;
- 
ou dans le cadre d’un dispositif assurant temporairement l’hébergement
.
· Soit le ménage qui, à la veille de la prise en location d’un logement salubre  
· ne jouissait d’aucun droit, réel
 ou personnel
, lui assurant l’occupation d’un logement 

· et était hébergé pour des raisons psychiques, médicales ou sociales par une institution
 ou dans le cadre d’un dispositif assurant temporairement l’hébergement.
· Soit le ménage qui, pendant les trois mois précédant la prise en location d’un logement salubre, occupait une résidence de vacance située dans une zone de loisirs.
� 	Tel que modifié par l’A.G.W. 19.12.2008.


� 	Inondation, incendie, tremblement de terre, éboulement,…


�.	Voir commentaires en annexe.


� 	Un rapport médical, une copie d’une plainte - récente - à la police, une enquête sociale sont des éléments qui pourraient permettre au CPAS de pouvoir attester de la situation d’extrême urgence sociale.


� 	P. ex.: être propriétaire, bénéficiaire d’un usufruit.


� 	P. ex.: être locataire.


� 	Famille, amis, … 


� 	Maisons d’accueil, maisons maternelles, …


� 	Logement de transit, …


� Idem référence3.


� Idem référence 4.


� Nous pensons par exemple aux hôpitaux psychiatriques, aux initiatives d’habitation protégées, aux hôpitaux, aux établissements pour handicapés, établissements pour enfants, …





